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ARTICLE 16 SEXIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 16 sexies introduit par le Sénat réduit la compétence des comités de suivi de l’exécution 
des concessions hydroélectriques aux seules décisions soumises à évaluation environnementale, au 
lieu des décisions ayant un impact significatif sur les différents usages de l’eau ou sur les enjeux de 
la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau.

Il convient de rappeler l’importance de ce comité qui a pour objet de faciliter l'information des 
collectivités territoriales et des habitants riverains sur l'exécution de la concession. Il est nécessaire 
qu'il puisse être consulté sur des décisions pouvant avoir un impact significatif sur les différents 
usages de l'eau ou sur différents enjeux environnementaux même si les travaux ne sont pas soumis à 
évaluation environnementale.

Il est donc proposé de supprimer cet article.


